
 

 

 

 

 

 

 

 

Membres présents :  

Mrs S. HAMON - JC. NEEL – J. LUCAS – M. QUESNEL – K. SAUVEY 

 

 

Ordre du jour 
 

1. Médailles fédérales et ligue 
2. Remise médailles district de la Manche 

3. Quota des médailles 2026 

4. Visite de Clairefontaine 

5. Questions diverses 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Valorisation du 

Bénévolat 

Le vendredi 03 avril 2026 

 



 

Médailles fédérales et ligue : 

 

Les membres de la commission évoquent le positionnement de la commission mixité et 

bénévolat de la ligue de Normandie. La suppression des quotas attribués aux districts 

normands semblait une méthodologie plus pertinente, les districts ayant une 

connaissance des acteurs de leurs territoires. 

Les élus présents constatent qu’aucune médaille de ligue n’a été attribuée depuis plus 

d’une saison, et font part des retours des récipiendaires de médailles fédérales 

concernant une cérémonie décevante. 

Le quota initial fixé précédemment autour de 40 médailles de ligue est aujourd’hui 

supprimé, un projet de la mise en place d’une action de remplacement le « bénévole du 

mois » est en cours d’élaboration et ne récompensera (sauf erreur) que 12 bénévoles 

pour le territoire de la ligue. La soirée de remise qui était une cérémonie appréciée de 

tous est, à ce jour, supprimée.  

La commission regrette également la suppression de l’attribution d’un quota précis 

attribué aux districts concernant les manifestations : le Week end à Clairefontaine et celui 

de la coupe de France. Les districts sont peu associés, un manque de clarté entraîne des 

disfonctionnements : places non distribuées, clubs sur représentés.  

Les membres présents souhaitent conserver des quotas précis. 

Le responsable de la commission remercie C. DAYAUX de la qualité des échanges et de 

son écoute. 

Nous souhaitons pour la Manche : Conserver un quota de médailles fédérales de 3 et un 

quota de médailles de ligue de 6. 

Nous souhaitons également conserver un quota précis concernant les Week end de 

Clairefontaine et de Coupe de France.  

Il faut rappeler que la Ligue de Normandie perçoit une aide de la Fédération Française 

de Football pour l’organisation de ce type de manifestation valorisant le bénévolat, il est 

souhaitable que ceux-ci disposent d’un quota précis. 

La commission évoquera ce sujet lors de la commission des présidents de clubs présents 

lors de leur réunion d’avril.  

 

Remise médailles District de la Manche 

 

L’ensemble des membres présents font un débriefing de la soirée de remise des 

médailles de novembre 2025, il en ressort une analyse positive de cette manifestation : 

organisation - réception - invités.  

 



 

La commission souhaite reconduire la même formule : même lieu, organisation similaire.   

 

Quota des médaille 2026 

 

La commission finalise : dirigeants bénévoles :  

 OR : 6   

 ARGENT : 5  

 BRONZE : 7  

 PLAQUETTE : 2  

 TROPHEES : JEUNES : 1 / FAMILLES : 1  

 2 médailles supplémentaires sont attribuées au corps arbitral : les demandes des clubs 

seront proposées pour choix à la CDA. 

 Le dossier de demande de médailles proposées aux clubs, doit être complet et visé 

par les présidents. Il sera adressé via les boites mails officiels des clubs début mai pour 

un retour fin juin.  

La commission proposera une liste des candidats retenus qui sera validée par le CODIR.  

La soirée des remises sera organisée entre le 15 octobre et le 15 novembre 2026. 

 

Visite de Clairefontaine 

 

Une visite du Centre National du Football de CLAIREFONTAINE est programmée le 20 

mai prochain, pour 40 personnes.  

Cette visite sera gérée par la commission qui sélectionnera les bénévoles élus du comité 

de direction et des commissions, des présidents de clubs et les partenaires du district. 

Les personnes ayant déjà bénéficié de cette visite ne sont pas sélectionnables.  

Un échange sera engagé avec les présidents de commissions pour récompenser les 

membres bénévoles les plus actifs. 

 

Questions diverses 

 

Un tour de table est effectué, divers échanges ont lieu entre les membres présents.  

L’ordre du jour étant achevé, le responsable de la commission clôt la séance. 

 

 



 

Le Responsable de la commission, 

JC. NEEL 

 

 

 

 

 

 

PV MIS EN LIGNE LE 13 avril 2026 


